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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINTE EULALIE DE CERNON 

 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le jeudi 4 décembre à 18 heures. 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la 

présidence de M. Thierry Cadenet, Maire. 

Etaient présents : M. Thierry CADENET, Mme Hélène CROLY-LABOURDETTE, M. Yoann FORESTIER, 

M. Florian GLANDIERES, M. Yoann TULSA, M. Philippe VIALA.  

Ont donné procuration : M. Bastien CRISTOL à M. Florian GLANDIERES, Mme Marianne FROMOND à 

Mme Hélène CROLY-LABOURDETTE.  

Absents excusés : M. Victorien GENIEZ et Mme Marie-Laure VINAS. 

Secrétaire de séance : Mme Hélène CROLY-LABOURDETTE a été désignée pour remplir ces fonctions 

qu’elle a acceptées.  

Nombres de conseillers en exercice : 10 - Présents : 6 - Votants : 8. 

OBJET : Dissimulation des réseaux secteur en dessous de la mairie - N°48/2025. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de l’aménagement et de 

l’embellissement du Secteur en dessous mairie, il semble opportun de traiter de l’amélioration 

esthétique des réseaux électriques, de télécommunication et d’éclairage public.  

Pour ce faire, il a saisi M. le Président du S.I.E.D.A., Maître d’Ouvrage des travaux.  

Compte tenu de l’enveloppe attribuée au S.I.E.D.A., ce projet peut être pris en considération.  

S’agissant d’une opération purement esthétique, la participation de la collectivité est nécessaire.  

Le projet de mise en souterrain du réseau électrique Secteur en dessous mairie est estimé à 65 080,02€ 

HT.  

La participation de la Commune portera sur les 30 % du montant ci-dessus soit 19 524,01 €, somme 

qui sera versée auprès de Monsieur le Trésorier Principal de Rodez, Receveur du S.I.E.D.A., dès 

l’achèvement des travaux, après réception du titre de recette correspondant.  

Pour une meilleure coordination, mais également afin de répondre à des normes techniques 

impératives en matière de construction électrique, les travaux de génie civil seront réalisés par 

l’entreprise SDEL MASSIF CENTRAL titulaire du marché S.I.E.D.A. dans cette zone.  

La commune ayant adhéré au fonds commun pour la dissimulation des réseaux de télécommunication, 

le projet entre dans le cadre de la convention signée entre le S.I.E.D.A. et France Télécom.  

Le projet est estimé 27 527,67 € HT. La participation de la commune portera sur 50 % du montant H.T. 

des travaux de génie civil, soit 13 763,84 €, somme qui sera versée auprès de M. le Trésorier Principal 

de Rodez, receveur du S.I.E.D.A., dès l’achèvement des travaux.  

La dissimulation coordonnée des réseaux électriques et de télécommunication est obligatoire sous 

peine d’abandon du projet.  
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Les participations définitives de la commune tiendront compte des décomptes réalisés en fin de 

travaux et après attachement.  

En complément des travaux ci-dessus, il est nécessaire de traiter l’éclairage public. Le projet est estimé 

à 12 632,00 HT.  

La participation de la commune sera de 11 232,00 €, conformément au règlement d’usage du transfert 

de compétence. Cette somme sera versée auprès de Monsieur le Trésorier Principal de Rodez, 

Receveur du S.I.E.D.A., dès l’achèvement des travaux, après réception du titre de recette 

correspondant.  

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité :  

• De s’engager à verser au Trésor Public les sommes estimées correspondantes.  

• Les participations définitives tiendront compte des décomptes réalisés en fin de 

travaux. Dans l’éventualité où des travaux complémentaires s’avèreraient nécessaires, la mise 

en recouvrement des participations de la commune serait établie sur le montant des factures 

définitives.  

 
Ainsi délibéré les jours, mois et an susdits 

Ont signé les membres présents 
 

Le Maire, 
Acte dématérialisé 

Thierry CADENET 
 
 
 

Acte rendu exécutoire  
● par flux de télétransmission à la sous-préfecture le 05/12/2025 

● et la publication ou notification le 05/12/2025 

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Toulouse (68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 Toulouse Cedex 07) dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication ou par le 

biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant :  http://www.telerecours.fr. » 
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